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Maîtrise d'Oeuvre :

Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage :

1. PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE P.L.U.

Désignation de zone

Limite de zone

LE ZONAGE: ZONES ET SECTEURS

Désignation de secteur de zone

N

Nj

NOM

Emplacement réservé

Numéro d'emplacement

réservé

Espace boisé classé à conserver au titre

de l'article L 113-1 du CU.

Espace planté de TYPE C : Haie

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace planté de TYPE B : Verger

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace planté de TYPE A : Ripisylve

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

REGLES GRAPHIQUES

Espace planté de TYPE D : Boisement isolé

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace planté de TYPE E : Arbre isolé

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace planté de TYPE F : Parc et jardin

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Périmètre ou secteur faisant l'objet d'une O.A.P.

OAP

2. EMPLACEMENTS RESERVES

Périmètre de centralité commerciale

3. COMMERCE

Périmètre de protection des lineaires commerciaux

LEGENDE

Espace planté de TYPE G : Alignement d'arbres

à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace "graviérable" dans lesquels les

constructions et installations nécessaires à la mise

en valeur des ressources naturelles sont autorisées

au titre de l'article R 151-34 du CU.

Zone de vigilance pour la qualité des sols

Bâti

4. AUTRES INDICATIONS

Périmètre éloigné de captage d'eau potable, soumis

aux règles de l'arrêté préfectoral du 01-02-1985.

Cours d'eau et plan d'eau

Voie ferrée

Limites communales

Cimetières

Patrimoine bâti de TYPE 2 : maisons ouvrières, jumelées ou en bande

à préserver au titre de l'article L 151-19 du CU.

Patrimoine bâti de TYPE 3a : maison maraîchères "classiques"

à préserver au titre de l'article L 151-19 du CU.

Patrimoine bâti de TYPE 1 : maisons bourgeoises

à préserver au titre de l'article L 151-19 du CU.

Patrimoine bâti de TYPE 3b : maison maraîchères "XVIIIe"

à préserver au titre de l'article L 151-19 du CU.


